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Création d’un espace de cyclabilité sur le pont George 5

Plan général - circulation des véhicules
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Création d’un espace de cyclabilité sur le pont George 5
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2 voies autos
circulation identique

Les cyclistes reprendront le sens de circulation classique

c-à-d « à droite et sur la chaussée, après le premier

bloc passé - régulation par les feux déjà présents.

En venant de la tête sud, les automobilistes

ne pourront plus tourner à gauche.

Les voies d’accès aux commerces et aux parcs

de stationnement « Halles » & « Charpenterie »

sont préservés.

Le pont

En venant de la Madeleine, les automobilistes

ne pourront plus tourner à droite.

La voie « gagnée » devrait être utilisée en

entrée/sortie de la voie verte et pour créer du

stationnement vélo ou un point panoramique...

Le feu sera décalé pour permettre aux cyclistes

de tourner à droite vers les halles ou vers la

voie-verte.

Loupe tête nord
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Création d’un espace de cyclabilité sur le pont George 5

Les cyclistes reprendront le sens de circulation

classique, c-à-d « à droite et sur la chaussée,

après le premier bloc passé.

Régulation par un feu décalé.

Le pont

Voie « gagnée »

Loupe tête nord - circulations cyclistes

La voie « gagnée » devrait être utilisée en

entrée/sortie de la voie verte et pour créer du

stationnement vélo ou un point panoramique...

Le feu sera décalé pour permettre aux cyclistes

de tourner à droite vers les halles ou vers la

voie-verte.

Les cyclistes prendront la voie « nouvelle »

en respectant le feux déjà existant
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Le pont

Loupe tête nord - circulation automobile & tramway

XX
Voie « gagnée »pour les cyclistes

En venant de la tête sud, les automobilistes

ne pourront plus tourner à gauche.

Les voies d’accès aux commerces et aux parcs

de stationnement « Halles » & « Charpenterie »

sont préservés.

En venant de la Madeleine, les automobilistes

ne pourront plus tourner à droite.

La voie « gagnée » devrait être utilisée en

entrée/sortie de la voie verte et pour créer du

stationnement vélo ou un point panoramique...
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Création d’un espace de cyclabilité sur le pont George 5

Circulation inchangée pour les automobilistes
& les cyclistes, à droite sur la chaussée

- dans les 2 sens -
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Circulation inchangée pour les automobilistes
& les cyclistes, à droite sur la chaussée

- dans les 2 sens -

La régulation du flux cycliste

se fait avec le feu existant.

Loupe tête sud

Le pont


